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M1embres présents,
La'Hon. L. V. Sicotte Président,

IlP. U. Archambanit,
P. J. O. Chauvau.
UJ. Tessier,

Rév. F. Pilote,
M. le Président prend le fauteuil et

:ayant expliqué le but de l'assemblée, demian-
dé Par M. Pouliot, il soumet à la Chambre
une lettre du 11ev. F. Pilote, demandant de
vouloir bien examiner les preLves de capaci-
té de M. J. Schmouth, comme professeur
d'Agriculture et de Chimie Agricole.

La lecture de l'essai de M. Schmouth
4tant faite, la Chambre déclare;

Que, d'après les faits établis devant elle,
M. J .Sq3hmoutli, principal professeur d'Acgri-
-culture et de Chimie Agricole de l'Ecole
Agricole du Collège de Ste. Anne (Kamou-
raska) a droit à un certificat de capacité sur
l'Ag-riculture et la Chimie Agricole, et en
eonsC-q ueuco3, la Chambre luii octroit tel cer-
ificit de capacité, conformément à~ l'ordre en

conseil eîz date du Il septembre 1863.
Résolu: Que l'Haon. P. J. O. Chiauvau

et l'lion. U. Tessier soient nommés pour
préparer un règlement pour l'examen des
professaur, d'agriculture, et.qu'après l'adop-
tion. de tel règlement, tout professeur récla-
mant portion de l'allocation publique soit
tenu de se soumettre aux règlements qui au-
ront été passés, nonobstant tout certificat
de capacité octroyé .4antérieurement par la
Chambre d'Agriculture.

Risolu: Qua les remorecieats de cette
Ch-ambre soient donnés à M1 H. Taylor

sage de&certains terrains pour y tenir l'Ex.
position Provinciale en cette cité, et que
copie de la présente résolution leur soit trans-
mise.

Le secrétaire soumet un compte pour mé-
dailles commandées par la Chambre des Arts
et Manufactures. La Chambre décide de
ne pas payer ces médailles avant d'avoir eu
plus amples explications à ce sujet.

Résol: Que Gcorgé, S. Leclère, Ber., Se-
icrétaire de la Chambre d'Agri culture du
Bas-Canada, soit autorisé ct est parla présen-
te résolution autorisé à comparaitre et à. Té-
pondre dans une certaine cause de Jean E.
laf'ond et ai vs. Télesphore Chagnon et la
Chambre d'Agriculture du Bas-Canada 1t 7rs-
saisie, etc. ce.,

Résolu: Que cinquante copies de la
Revue Agricole et du Lower Canada Agri-
culturist soient brochées et vingt-cinq copies
de chaque soient cartonnées en toile, et qjue
le Secrétaire soit tenu de garder pas moins
de douze copies de chaque (cartonnées en
toile) pour l'usag,,e de la Chambre.

Résolu: Que le Secrétaire fasse un rap-
port à la prochaine réunion du nombre de
copies en sa possession, des différentes pu-
blications de la Chambre depuis sa fonda-
tion et des moyens de compléter cette collec-
tion jusqu'au nombre de douze.

Résolu: Qu'une somme de neuf cent
cinquante piastres soit appropriée pour en.
caurager l'enseignemient agricole, au moyen
de la création de dix-neuf demi-bourses de
($50) cinquante piastres chaque, dent (610)
dix sont attribuées à l'Ecole d'Agriculture


